
Vingt-huitième Année. — '-£• IT1 M B Cïf ÎVTIMéRO : 1 3 CENTIMES. DIMANCHE 22 JUIIV 1884. 

JOURNAL DE ROUBAIX 
POLITIQUE, I N D U S T R I E L & COMMERCIAL SSHS 

v n x x x» JE x . «m. B o m i i ' j e : m x J B E i * n r 
B o a b a i x - T o n r o o l n g : T r o i s m o i s , % 3 f r . I s a . — Sbc m o i s , a « fr . — X7n » n , SSO x"r. 

N o r d , JPas-d«—Calai», S o m m e , A ; ? n f : T r o i s m o i s , 1 5 fr. 
L a F r a n c e e t l 'Ktranjiei-, l e s frai» d e p o s t e e n e u s 

LÎ pni des abcncstcents est payable d'avance. — Tout abonnement continue, jusqu'à réception d'avis contraire. 

ROUBAIX, 21 JUIN 1884 

LA MÉTHODE OPPORTUNISTE 
Il n'est j o u r q u i p e n o u s apport* q u e l q u e 

prouve nouve l l e d u p e u d e cai fait par la 
faction dominante d e s vo lontés d u pays et 
d e s efforts tentés pour peser arbitrairement 
sur l 'express ion de cette vo lonté . On a déjà 
parlé de faits dont le département d e s Basse s -
A l p e s serait le théâtre et qui mettraient ce 
département au m ê m e rang que la Corse. En 
Corse m ê m e , tout n'est pas fini a v e c l'inter
pel lat ion récente . L'approbation tacite d o n n é e 
par la majorité a u x actes préfectoraux pro
dui t ««s fruit» nature ls . L e s maires se croient 
autorisés à cont inuer l 'application de théo
r ies q u e l e ministre n'a point flétrios c o m m e 
e l l es le méri ta ient . Une lettre adressée par 
un député de la Corse, IL Gavin i .au ministre 
d e l ' intérieur, fait connaître q u e l e 3 mai 
dern ier , dans la c o m m u n e d e Campile , le 
m a i r e , pour assurer un résultat conforme à 
s e s dés irs , fit vo ter l e s é lec teurs chez lui , et 
qu'à la su i te d'une plainte formulée par 
q u e l q u e s é lec teurs , c e maire a été r é c e m m e n t 
c o n d a m n é par le tribunal d e Bast ia . Or, M. 
Gaviui ajoute quo le maire n'a p u agir d e ia 
sorte q u e sur l 'autorisation d u sous-préfet , 
l eque l n'aurait t enu aucun compte d e s i n s 
truct ions d u préfet. L e sous-préfet aurait , en 
cette c irconstance , accepté de j o u e r Je rôle 
d'un chef d e parti et n'aurait e u , d'ail leurs 
d e p u i s , a u c u n moti f do le regretter , le g o u 
v e r n e m e n t s'étant abs tenu de lui adresser la 
m o i n d r e observat ion . 

Ce sont , dira-t-on t c h o s e s do Corse ! » 
So i t , r e v e n o n s sur lo cont inent . A St-Dié , 
M. Albert Ferry , parent du prés ident du 
conse i l , n'est , q u o i q u e mairo e n e x e r c i s e , 
é lu q u e l 'avant-dernier sur la l iste républ i 
c a i n e . Invest i toutefois d e n o u v e a u de la mai
rie , il prononce , à l 'occasion do son 
instal lat ion, u n discours o ù se trouvent ces 
paroles q u e n o u s c i t ions déjà hier et qu'on 
n e saurait trop médi ter ; 

« Si l e s e m p l o y é s d e la ville et du g o u v e r -
» n e m e n t qui n'ont pas voté pour m o i v e u -
> lent m e faire d e I 'opposi l ion.qu'i ls se rési-
» g n e n t à laisser là l eurs appo intements de 
> fonct ionnaires , autrement i ls seront r é v o -
» q u é s . L a vil le d e Saint-Dié et l'Etat n'ont 
» point à entretenir c e u x qui cherchent d e 
» tout leur pouvoir à m e faire tomber . Je 
» su i s résolu à n e p l u s tolérer d e tels abus 
» q u e j 'a i l a i s s é - p a s s e r jusqu' ic i . » 

On chercherai t v a i n e m e n t una différence 
en tre c e s déc larat ions e t la pol i t ique qu'à d é 
faut d e la majorité d e la Chambre, l 'opinion 
publ ique a flétrie lorsqu'el le était appl iquée 
e n Corse. 

Que conclure d e c e s que lques faits pris , 
parmi tant d'autres , s inon que le parti oppor
tunis te n'a pas d e u x m a n i è r e s d e g o u v e r n e r . 
Exci ter les pas s ions , opprimer l e s va incus , 
exploi ter la s i tuat ion acquise par n' importe 
quel m o y e n , g o u v e r n e r , n o n pour t o u s , 
m a i s exc lus ivement au profit de s e s é lecteurs ; 
tel e s t son p r o g r a m m e . S'il arrive qu'on ail 
la majorité , c'est tant mieux ; s inon , o n s'en 
passe e t o n s e prétend encore l 'organe d e la 
majori té , pu i squ'on a réuss i , par la terreur 
qu'on exerce , à étouffer les réclamations de 
c e u x qu'on oppr ime pour les exploi ter . 

E . TALLOK. 

L'attitude q u e le général Campenon a 
prise dans la d i scuss ion d e la loi militaire est 
t e l l ement étrange e t i u i M t . s i peu d'honneur 
q u e chacun cherche à e n pénétrer les motifs . 
Voici Une explication qui était donnée, h ier 
d a n s un groupe d e députés : M Clemenceau, 
ayant entrevu dans M. le générf.l Campenon 
une ambit ion très facile à su exci ter , aurait 
fait miroiter à s e s y e u x u n e candidature p o s 
s ible .à la prés idence d(5 la Républ ique ; l e 
généra i Campenon aurait m o r d u à l 'hameçon 
et s e serait m i s absolu m e n t a u x ordres d e M. 
Clemenceau. De là l'altitude contraire d u 
ministre d e la guerre e t d u prés ident d u 
conse i l , le général Campenon encourageant 
toutes les folies égal i taires d e la Chambre , et 
M. Jules Ferry , qui e s t . lu i au«si , un candidat 
à la prés idence d e la Républ ique , e s sayant 
dan» s e s entret iens d e couloirs d e contre
carrer le ministre d e la guerre .On se souv ient 
qu'à l 'époque o ù la lu t te était si v i v e entre 
M. Gambette et M. l e prés ident Grévy, cer
tains journaux avaient d é n o n c é le généra l 
Campenon' c o m m e prêt à servir les projets , 
que»» qu'ils fussent , d e M. Gambétta . E n 
échange,ceJui-ci lui avait promis , d i sa i t -on , la 
prés idence d e laRépubl ique; i l se fit b e a u c o u p 
d e bruit alors autour d e cette affaire. N o u s 
ne connaissons pas assex le généra l Campe
non pour savoir si son caractère autor i se d e 
telles suppos i t ions . 

••# 
Hier, on racontait d a n s les coulo irs d u S é 

nat le d ia logue suivant . M. Julos Ferry r e n -
onir* «m iWMltuw <*« h droite «pn a n o d e s 

p lus hauts grade* d e l u:nitx>. « En i><<--» ' 
j ' e spère q u e le Sénats donnera u n b o n c o u p 
d e balai a fa loi militaire votée par la Cham

bre d e s député s ? » Et Je sénateur ains i in 
terpel lé a répondu Jtrès spir i tue l lement à 
M. Ju les Ferry : € Viendrez-vous nous d e 
m a n d e r le rejet d e la loi ? V o u s savez q u e le 
Sénat a pris l 'habitude d e voter tout ce que 
le g o u v e r n e m e n t lui d e m a n d e . * 

LES SCANDALES CORSES 

M. Gavini, député d e Bast ia , a adressé la 
lettre suivante à M. W a l d e c k - R o u s s e a u : 

« Paris , 19 ju in 1884. 
» Monsieur Je ministre, 

» Quelques jours avant les élections du 4 
mai , j'ai, eu l'honneur de vous informer, ainsi 
que M. Je préfet de la Corse, des projets médi
tés par le maire de Campile, en vue de faire 
triompher sa liste de candidats, bien qu'il se 
trouvât en grande minorité dans la commune. 

» Pour atteindre son but, vous disais^'e, ce 
fonctionnaire veut transporter le scrutin dans 
sa propre mai-on, si luée à l'extrémité de l'ag
glomération communale , loin de toute sur
veillance. 

> Par suite, j e suppliais l'administration su
périeure de s'opposer à celte manière de faire 
et de taire voter les électeurs, comme toujours, 
dans la sa'Ie d'école des garçons, au centre dii 
village et à deux pas de la caserne de gendar
merie . 

» Frappé de ces observations, le préfet de la 
Corse donna des instructions au sous-préfet de 
Bastia pour que rien ne fût changé aux habi
tudes électorales de ma commune. Mais M. 
Boudet n'a tenu aucun compte des avis de son 
chef. 

» Le 3 mai ,un arrêté dumaireannonçait que 
lé vote au tait lieu dans sa maison. Le lende
main, lo bureau était composé» avant T heure, 
exclusivement des amis de ce fonctionnaire:au-
cunc surveillance n'était autorisée dans la salle, 
pas même dans celle des gendarmes. 

» Les électeurs n'étaient admis A déposer 
leurs bulletins dans l'urne que l'un à Ja suite de 
l'autre, de telle sorte qu'il n'y en avait j amai s 
deux à la fois présents pour contrôler les opé
rations. Celte habile combinaison devait natu
rellement être couronnée de succès.Au dépouil
lement du scrutin, la lisle du maire l'emporta, 
quoique de notoriété publique elle ne fût soute
nue que par 70 électeurs contre 130, les votants 
étant au nombre de 200. 

» Un pareil résultat souleva Iei protestations 
les plus violentes de la part des citoyens dont 
les bulletins avaient été audacieusement esca
motés. Une catastrophe n'aurait pas été évitée 
sans l'intervention courageuse de In gendar
merie. 

• Les candidats si impudemment frustrés 
écoutèrent heureusement la voix de ia raison, 
et au lieu de se faire justice par eux-mêmes , 
comme dans la commune voisine de Campi-
tello, ils s'adressèrent au tribunal correctionnel 
de Bastia, lequel, aprè« une enquête minu
tieuse, vient de condamner le maire de Cam
pile et les quatre membres du bureau à quatre 
mois d'emprisonnement pour fraudes électo
rales. 

» Je ne crains pas d'affirmer, monsieur le 
ministre, que ce scandale ne serait pas arrivé 
si M. Boudet, sous-préfet, au lieu de rester le 
représentant du gouvernement, n'avait accepté 
le rôle de chef d'une coterie et n'avait eu 
d'autre but que celui de contrarier mes amis 
dans toutes les occasions. 

» En effet, si certains maires se croient tout 
permis dans mon arrondissement, c'est la faute 
de M. Boudet, et c'est aussi sur l«i que doit 
retomber ia responsabilité des scènes doulou
reuses de Campitello, où depuis trois ans il est 
impossible d'organiser un conseil municipal. 

• En portant devant vous cotte grave accu
sation contre le sous-préfet do Bast ia , je ne 
suis pas mû, cruvez-!e bien, par une préoccu
pation personnelle, ca n'est pas lui qui empê
chera mon élection ; mais j 'obéis aa désir de 
vous convaincre de la nécessité de donner à mes 
concitoyens un administrateur moins psss ionné 
et plus juste . . . 

. Veuillez agréer, monsieur le ministre, la 
nouvelle expression de m a haute considéra
t ion. 

• 0 . Giv i s i , député . • 

M. SIVM m l.. MttCHE) 

M. Savary , l 'ex-député de la Manche, q u e 
l'on croyait à l î u e n o s - A y r c s . aurait é i é v a 
hier dans le salon d'attente d'un sous - secré -
laire d'Etat, attendant son tour d 'audience . 

D'autre part, le Salut public d e L y o n a 
reçu la lettre su ivante : 

" • Monsieur le directeur, 
J'ai la, cas jours derniers, sur- votre journal, 

qu'oa ne savait où était M. Savary, qu'on le 
croyait à Buenos-Ayres ou quelque antre part ea 
Amérique. Vous étiez bian mal renseigné. 

Le giear Savary était à Lyon vendredi soir, 13 
du courant ; je l'ai va à la gare de Perrache ee 
promenant, on f amant une pipe, avec nn autre 
monsieur, et sa disposant à prendra l'express de 
7 heures 9 du soir. 

Le sons-chef de gare de service en ee moment l'a 
aussi bien reeonnu que moi, et d'autres personnes 
aussi. 

Ce triste personnage ne voyage, panut-il, qu'en 
première elasse, tandis que ses viotime» sont con
damnées à ne" prendre que les troisièmes. 

Agrée», ete. 
UN PB VOS LECTBUBS. . 

c Quel es t d o n c , dit l'Intransigeant, le 
» secret d e la l ongan imi té d e la jus t i ce e n -
» vers ce p e r s o n n a g e p r é v e n u d'escro7uer ie 
» e n m ê m e t e m p s q u e d'adultère ? 

» Et q u e l s t pet i ts papiers » le s i eur Sa
it v a r y a - t - i ! d o n c en sa possess ion p o u r q u ' o n 
» le la i sse a ins i jou ir tranqui l lement d u fruit 
> d e s e s . . . opérat ions , au grand scanda ledes 
> g e n s qu'il a ru inés sans pi t ié ? i 
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P F V T T T i 1 T lT? T A p p y ^ a « p | « » i t immédiatement transporter ses bagages à 

— ( T ^ — Diable ! flt un des agents à demi-voix , en 
l a p r e m i è r e 

N o u s a v o n s parlé d e l'arrêté e n vertu d u 
que l M. le préfet de la Se ine ferme l'église. 

e l 'Assompt ion après s e n ê tre e m p a r é , et 
T'enlève au cuite cathol ique . Celte m e s u r e 
inspire à M. d e Cassagnac l e s réf lexions sui 
vantes : 

C'est la première égl taequinous soit enlevée; 
c'est le premier pas vers d'expropriation des 
édifices rel igieux. 

Et nous ne sommes pas surpris que la simple 
nouvelle de cet attentat jette une profonde émo
tion dans tout le pays. 

Ainsi donc, l'autel où la messe était dite quo
tidiennement sera jeté bas par la pioche du dé
moli >seur. 

Le gouvernement de la République pourra 
faire de la maison de Dieu un simple grenier 
à fourrages, comme' firent les révolutionnaires 
de 1793 , 

Et qu'on ne vienne pas nous dire qu'il est 
possible d'assimiler ce qui vient d'être fait à ce 
qui a été fait déjà contre les congrégations re
ligieuse?. 

La fermeture des chapelles particulières cons
tituait certainement un acte odieux, mais on ne 
frappait, en pareil cas, que l'initiative privée. 

Pour l'église de l'Assomption, il en est au
trement. 

C'est une église appartenant à nue paroisse 
de Paris, une. église publique dans toute l'ac
ception large du mot. 

On le voi t , le sacrilège ne se gêne plus, et 
après avoir essayé ses forces sur les moines et 
religieux, il prend hardiment à la gorge le 
clergé séculier de France. 

De l 'égl ise d e l 'Aseempti— à la cathédrale 
de Taris, il n'y a pas loin , et la distance sera 
rapidement franchie. 

L'Assomption suffit pour les besoins révolu
tionnaires de ce j o u r . 

Notre-Dame de Paris sera pour les besoins 
de demain. 

Et si l'on en dout", on n'a qu'à lire, parmi 
les différents ordres du jour préposés à cette 
occasion par les membres du conseil municipal 
de Paris , l'ordre du jour du citoyen Vaillant, 
qui est ainsi conçu : 

" o Considérant que l'expropriation da clergé n'est 
qu'un élément de L'expropriation politique et éco
nomique de la classe capitaliste que la révolution 
réalisera ; et regrettant qu'une seule église soit far
inée, et non la totalité des églises, et que toute or
ganisation religieuse n e puisse être interdite dès 
aujourd'hui, passe à l'ordre du jour, i 

N'avions-nous pas raison de dire que l'expro
priation de l'église del'Assomption n'éfaitqn'un 
premier pas vers la fermeture de toutes les 
ég l i ses dé France ? 

Et cet acte coupable, infâme, du gouverne
ment de la République, est d'autant moins ex
plicable qu'il frappe directement un clergé pros
crit qui abritait sa foi religieuse sous ce toit 
hospitalier que lui prêtait la France. 

I. église de l'Assomption était , en effet,, des
servie par les prêtres polonais qui avaient dû 
quitter la i tussie pour des causes quelconques 
touchant au patr iot i sme. 

•% 
U n a t t e n t a t c o n t r e l ' e m p e r e u r 

d'A I l e m a g n e 
L e Uaulois a reçu d e s o n correspondant de 

Vienne une in téressante lettre concernant 
l'attentat tout r é c e m m e n t dir igé contre la vie 
d e l 'Empereur d 'A l l emagne : 

Depuis quelques jours, des bruits mystérieux 
circulaient ici , relativement 4 I empereur Guil
laume. Un parlait vaguement d'un attentat pro
jeté contre lui, et dont la découverte l'aurait 
seule empêché de faire à Wiesbadea son séjour 
accoutume. Mais le silence absolu gardé par les 
organes du gouvernement prussien ne permet
tait pas de percer les ténèbres dont cette af
faire était enveloppée. L'on s'étonnait seule
ment qu'un vieillard aussi attaché à ses habi
tudes que l'empereur Guillaume eût consenti A 
les inod.fier cètCe apnée; et il demeurait évi
dent pour tout le monde qu'il lui avait fallu, 
pour agir ainsi, de» motif* bien graves . 

Hier enfin, la vérité s'est fait jour . 
Des nouvelles particulières, venues de Berlin, 

nous l'ont révélée tout entière; et , en dépit des 
démentis empressés de la presse officieuse, il est 
c ci U n i qm;l empereur d .Uieiuagoe vient d'é
chapper à un danger plus terrible qu'aucun de 
ceux qui l'ont menacéjusqu'à ce jour. Ce n'é
taient pius cette.fois des poignards ni des revol
vers qui devaient être dirigés contre lui. L a 
mort épouvantable du czar Alexandre II lui 
était réservé. Il devait être mutilé par une 
bombe explosible e t coupé en morceaux par la 
dynamite . . . 

Comment la. police prussienne a-t-elle été 
avertie à temps ? Comment a-t-eïïe su que cet 
attentat devait s'accomplir à Wiesbaden pen
dant le séjour qu'y fait chaque année le vieil 
empereur f Et dans quelles circonstances est-
elle parvenue à arrêter l'assassin, au moment 
môme où elle désespérait de pouvoir le saisir, 
et se demandait avec terreur s'il n'avait pas 
changé ses pians et ne viendrait pas opérer au 
sein même de la capitale ? 

C'est ici que les choses prennent un aspect 
étrange et en quelque sorte romanesque, qui 
révèle l' imagination fertile de messieurs les 
anarchistes, lesquels ont décidément résolu de 
tenir la-sOeiété moderne dans un état d'anxiété 
perpétuelle. -• "--

Dansrle sQuraut «1» la -eentatse •dereiène, un 
vapeur venant d'Amérique abordait à Brème. 
Lorsque, après, les formalités d'usage, les voya
geurs purent débarquer, ils furent soumis , de 
la part de la police, à une inspection des plus 
minutieuses. Maïs cet examen u'avait pas paru 
répondre au secret espoir de» agent s ; et ils al
laient se retirer un peu désappointés de n'avoir 
pas trouvé ce qu'ils cherchaient, lorsqu'un in
cident, en apparence insignifiant, appela de 
nouveau leur attention. Parmi les passagers 
qui venaient de débarquer m trouvait une ro
buste gaillarde 

A U voix ratKjU», aux du» appeê. •-• 

qui , sans prendre ré temps- d e s e reposer, fai-

! voi là une qui est jo l iment pressée 
' — Est-il bien sûr que ce soit une femme f 

reprit un autre agent sur le m ê m e ton. Ses pa
piers sont en règle , c'est vrai ; et pourtant, j e 
jutera is que c'est un h o m m e déguisé. 

— Tu pourrais bien avoir raison. 
— Et puis , quels drOIes de bagages elle a t 

Ça me parait diablement lourd pour des vête
ments de femme. 

— Tiens ! mais , voyons un peu. Combien 
a-t-èlle de malles ? 

•— Une, deux, trois, quatre ! 
— Quatre ? Si c'était le voyageur s ignalé 

d'Amérique ? Ecoute, tu vas la filer pendant 
que je vais prévenir le chef. 11 ne faut pas la 
perdre de vue. 

Depuis plusieurs semaines déjà la police 
prus-ienne avait été avisée qu'une personne sus
pecte (sic) était partie d'Amérique par un des 
vapeurs se rendant en Allemagne,et qu'elle em
portait avec elle quatre grandes caisses de ba
gages . Aucun renseignement d'ailleurs sur le 
sexe ni sur l'âge approximatif et la personne. 
La police américaine avait simplement appris 
que les anarchistes de là-bas avaient dés igné 
quelqu'un pour venir en Allemagne accomplir 
un attentat. Elle était même parvenue à dé ou
vrir que cet attentat devait être commis à Wies
baden, sur la personne de l'empereur. M.îis 
quel était l'individu ainsi dés igné? C'est ce qui 
restait dans l'ombre, le secret ayant été soi
gneusement gardé. 

La police prussienne, prévenue, avait admis , 
à prioi i. que la personne suspecte devait être 
un homme. Il ne lui était pas venu à l'idée que 
ce pût être une femme; et très probablement 
si , au lieu de ce virago en jupons qui avait at
tiré l'attention des agents , le comité anarchiste 
eût envoyé une înmms un peu moins excen
trique, elle serait passée inaperçue. 

Cependant, la voyageuse n'avait pas été per
due de vue. L'agent qui l'avait suivie à Ja gare 
lui avait vu prendre un billet pour Elberfeld ; 
et un moment l'idée lui était venue de l'empê
cher de partir. Mais il craignit sans doute 
d'outre-passer ses droits ; et , quand son cama
rade revint avec l'ordre d'arrestation, le train 
était déjà loin. Ce n'était d'ailleurs qu'un mé
diocre inconvénient. Le télégraphe joua immé
diatement, et, en descendant de w a g o n à la 
gare d'Kiberfeld, la messagère des anarchistes 
fut arrêtée. Ses malles furent sur-le-champ vi
sitée». Elles étaient remplies de dynamite , ce 
qui ne pouvait laisser planer le moindre doute 
sur ses intentions. L'instruction a démontré de
puis que l'on tenait bien Ja personne s ignalée 
p a r i a police de New-York. 

Aussitôt que ces détails furent connu? à Ber
lin, l'on respira plus l ibrement dans l'entourage 
de l'Empereur ; et le v ieux souverain, retrou
vant enfin la liberté de ses mouvements , put 
partir pour Ems , où il est actuellement. 

NOUVELLES DU JOUR 
Paru , 20 juin. 

Les Chambres d e commerce 
Le ministre du commerce va déposer au Sénat 

un projet de loi étendant les attributions des cham
bres de commerce. Tous les patsntés en exercice 
depuis 5 ans deviendraient électeurs. 

Les Chambres de commerce, disposant de res
sources plus grandes par suita de l'accroissement 
considérable des électeurs qui, tous, paieront une 
contribution, recevraient des attributions financiè
res plus étendues. Elles pourraient créer des cours 
professionnels et toutss sortas d'entreprises se rap
portant directement aux intérêts spéciaux dont 
elles ont la garde. 

Les dro i t s d e douane 
Le ministre de l'agricnlture soumettra prochai

nement au conseil des ministres le texte d'an projet 
destiné à relever les droits de douanes sur les bes
tiaux étrangers importés en France. 

Le gouvernement a renoncé à élever les droits 
sur les farines. 

La pr^jat sera d'abord déposé à la Chambre. 
On s'attend à une v ive opposition des députés li-
bre-éefeangistee. 

Le g o u v e r n e u r du Toni t in 
Il est question de nommer M. Blansubé, député 

de la Cochinchine, gouverneur civil du Tonkiu. 

Le m o n u m e n t d e s f édérés 
La commission municipale, ciorgée d'examiner 

la proposition de M. Vaillant, tondant à ce que le 
terrain où sont inhumés les fédérés, soit clôturé 
aux frais de la Ville, vient de faire connaître ses 
conclusions dans un rapport adressé aux membres 
du conseil. 

Elle propose que le conseil passe à l'ordre du 
jour sur lo projet Vaillant, tout en maintenant ses 
délibérations antérieures relatives au même sujet. 

La première de ces délibérations — approuvée 
par le préfst— réservait, pendant 25 an?, le] ter-
min où sont enterrés les insurgés de la Commune. 
La seconde — contestée par l'autorité préfectorale 
— invitait l'administration à autoriser les familles 
et les amis des morts à élever, à leurs frais un 
raonument funéraire sur le terrais réserve. 

Il est très probable que le conseil municipal 
adoptera les conclusions. Quant à l'administration, 
elle persévérera dans ses résolutions premières, 
M. Poubellea, en effet,'déclaré à la commission, 
qui l'avait convoquée pour avoir son avis , qu'il 
s'agissait manifestement d'an hommage à la me-
iiisire de la Commune, et que, dans ces condition», 
il est impossible d'obtenir du chef de l'Etat le dé
cret qui, aux termes de l'ordonnança da 1816, in 
tervient pour autoriser les monuments destinés à 
rendre, aux morts un témoignage public. 

Madame l a comtesse d e Chambord 

D'après le Journal de Paris, les nouvelles alar
mantes données, il y a quelques Jours.sur l'état de 
ganté de Madame la comtesse de Chambord, par 
le journal le Figmro, sont absolument fausses. 

La vanté de Madame la comtesse de Chambord 
n'a pasoessé,depui« quinze jours.de s'améliorer, à 
tel point qu'on peut considérer aujourd'hui la 
reine comme absolument remise de sa récente et 
grave indisposition. 

Auoon médecin de Vienne n'a été appelé. Mada
me la comtesse de Chambord ne possède aucune 
propriété en Styrie et n'a pas quitté son château 
d'Ebenzweyer (Haute-Autriche). 

M. Tissot 
M Tisset,membre de l'Acadéteie des inscriptions 

et beilss-lfttres et ancien ambassadeur de France 

à Constantinople et en dernier lieu à Londres, M 
très gravement malade. 

Depuis plusieurs années déjà, M. Tissot souffrai: 
d'hémorragies vésicales, quand, il y a deux moi», 
son état est venu s'aggraver par la complication 
d'une maladie du foie. Depuis cette époque, il a dû 
garder le lit. 

Ces jours-ci, le mal a tellement empiré que, de 
l'avis estasse dedeetsur Treissier, BUT le soigne, le 
terme fatal n'est plus qu'une question de jours. 

Dans 193 rares intervalles où le malade ne dort 
point, il estooug le coup d'hallucinations qui l'em
pêchent de reconnaître ses proches et ses amis les 
plus intimes. 

Mort de M g r IHdel 
Noos recevons de Vannes la douloureuse nou

velle de la mort de Mgr Ridel, survenue à la suite 
d'une attaquj d'apoplexie, chez ion frère, où il 
é t i i t venu se reposer après une première attaque 
dont il avait été attaintà Nangasaki. 

Mgr Ridel était, dit l'Untccrs, un confesseur de 
la foi, pour laquelle il a subi six mois de prison. 
Son sacre à Rome, pendant le conede, a inspiré 
une des plus belles pages de Louis Veuillot. 

Les funérailles auront lieu demain 

L e v œ u de Marsei l le 
Hier matin, févAqua de Marseille a célébré, dans 

la chapelle du monastère de la Visitation da cette 
ville, la messe votive du Saoro-Cceor, instituée par 
délibération des cehavins, le 28 mai 1722, en recon
naissance de la cessation da la peste. 

La chambre de commerce représentait la vil le. 
Son président, M. Cyprien F.ibre, a accompli le 
vcea des échevins en présentant le cierge tradi
tionnel. 

L'assistance était nombreuse. Parmi le3 notabi
lités, on remarquait MM. Anfroy, Bornex, de Jessé, 
anciens maires ou adjoint?; MM. Lamée et Colomb, 
conseillers municipaux; la chambre des notaires, 
la compagnie des avoué3 dutribunal de commerce. 

A la sort'e du monastère, une ovation a été faite 
â MM. Lom.'o etCol'.omb. 

La statue de l'évêque Belzunce était gardée par 
un détachement do police. 

Le monopole d e s a l lumettes 

Nous avons mentionné, en rendant compte d'ane 
de3 dernières séances du Sénat, que le gouverne
ment avait retiré le projet concernant le monopole 
des allumettes chimique?. On sait que la Chambre 
a émis l'avis qu'il soit procédé à une nouvelle ad
judication. Nous croyons savoir qu'il y sera pro
cédé dans les premiers jours du mois d'août. 

A u quartier latin 
Pour fêter les candidats à l'Ecole polytechnique, 

un immense monôme a parcouru cette après-midi 
le quartier Latin. 

La circulation est interrompue sur le boulevard 
Saint-Michel, depuis le Luxembourg jusqu'à la rue 
des Ecoles. 

Un immense monôme, formé par huit cents étu
diants environ, commettes dans Ja cour de la Sor-
bonne pour finir au coin de la rue Soufflot. 

Quoique tous les manifestants chantent à tue-
tête, les agents les regardent d'un air bienveil-, 
Jant. 

Tout s'est passé sans désordres. 

Las process ions A Rome 
De grandes précautions avaient été prises par la 

police, hi-sr soir, à St-Pierre, pour la procession de 
l'octave du St-Sacrement. 

S. Em. le cardinal Howard présidait la cérémo-
ni c-, la foule était immenre. 

11 n'y a eu aucun incident. • 

La prés idence des Etats -Unis 
La convention démocratique de l'Etat do New-

York a décidé que £es déléguas à ia convention na
tional >, qui doit se tenir le mois prochain à Chica
go, voteraient en bloc pour M. Cleveland, gouver
neur de l'Etat de New-York. D'après les derniers 
renseignements, les délégués des autres Etats 
sont en grande majorité favorables à M. Cleve
land. 

Les partisans de M. Blaine font tons leurs efforts 
pour gagner les votes irlandais. 0'Dona7an Rossa, 
le célèbre agitateur irlandais, soutient la cause de 
M. Blaine avec une violence particulière à l'égird 
de l'Angleterre. « Avec Blaiae ou Butler comme 
président, — dit-il dans son journal l'Irish World, 
— les Anglais paieront des droitJ pour entrer en 
Amérique, alors que le reste du monde ne paiera 
rien. » 

Mais l'Irlandais américain n'est pas très bien 
disposé en favaar des républ cains. En dépit des 
objurgations de Rossa, il est fort probable quo la 
grande masse de3 enfants d'Erin v&tera, comme 
elle a toujours fait, pour le candidat démocrati
que. 

La M a i n - N o i r e 
A la suite d'an nouvel assassinat commis par un 

aftîiié de la Mano N<2«ra, onze membres de cette 
Société ont été arrêtés dans la province de Cadix. 

(MISSES DOmEMT 
Paris , 20 juin. 

La commission du budget. — La commission du 
bu Iget ne s'est pas r unie aujourd'hui. 

On sait que, dans sa séance d'hier, elle a ter
miné l'examen du bu-Jget de l'instruction publi
que. 

A l'heure actuelle, elle a déjà statué sur les bud
gets decinq départements ministériels: les travaux 
publics, les finances, l'intérieur, l'instruction pu
blique et l'agriculture. 

Elle a, en outre, pris ses résolutions relativement 
au budget des cultes qui est une annexe du budget 
de la justice, les postes et télégraphes, les affaires 
étrangères et le commerce. H lui reste également à 
statuer sur lee bubgets spéciaux dos chamins de 
fer d» l'Etat, de l'imprimerie nationale, de la Lé
gion d'honneur, des Invalides de la marine, et des 
Forets. 

En supposant qus la commission continue à ap
porter dans ses travaux l'ardeur dont elle a fait 
preuve jusqu'à ce jour, on pense que tout pourra 
être terminé dans la première quinzaine de juillet 
et que les rapports spéciaux de» différents minis
tères pourront être déposés sur la bureau de la 
Chambre avant les vacances d'août. 

En Ce qui coucerne le chiffre total des réductions 
possibles sur l'ensemble du budget, on ae le connaî
tra que lorsque tous les budgets spéciaux auront 
été examinés. 

l'électeur, d'une résidence de trois mois au moins 
par an dans ses terres. 

Les bureaux de tabac. — MM. Salis et Leydet 
ont pris l'initiative d'une proposition de loi ten
dant à la mise en adjudication de tous les bureaux 
de tabac à partir <<u 1er janvier 1885 et au furet à 
mesure que les titulaires viendraient à mourir-

La mua on adjudication s'appliqueraiten France 
comme aux colonies. La proposition de MM. Salis 
et Leydet est déjà rdvêtue d'un très grand nombre 
de signatures. 

SENAT 
(De ws cerrapudu» •MlMien et par FIL SPËC'il) 

Présidence de M. L B R >YER. 
Séance du 20 juin 1834. 

La séance est ouverte â 2 heures 5 minutes. 
L e d i v o r c e 

L'ordre du jour appelle la suite de la deuxième 
délibération, sur la proposition de loi tendant à ré
tablir le divorce. 

Art. 227. Le mariage se dissout par la mort da 
l'un des époux.par la divorce légalement prononcé 
(Adopté.) 

Art. 229. Lo mari pourra demander le divorce 
pour cause d'adultère de sa femme. (Adopté.) 

Article 230. — La feaime pourra demander le 
divorce pour cause d'adultère de son mari, lo,f-
qu'il aura entretenu sa concubine dans la maison 
commune. 

M. Oemôle demande do supprimer le dernier 
paragraphe de cet article. Il pense, avec M. de 
Pressensé, qu'il y a là une question de haute mo
ralité. 

Il rappelle qu'aux termes même3 du Co;le civ-fl 
les deux époux se doivent réeiproque-mant assise 
tance et fliclit-. L'engagement est identique; les 
droits et les devoirs sont les mêmes; la sanctôn ne 
peut pas être différente. 

Il faut faire la môme (ftoatida, au point de vaa 
de l'adultère, à la femme qu'au mari. 

L'orateur s'attache ensuite à réfuter les objec
tions qui ont été préreatéea contre sa thè?e. 

M. Démêle conclut dans les termes suivants : n 
y a bientôt un siècle, les nobles lîrent, sur l'autel 
de la patrie, le sacrifice c'a leurs privilèges. Vous 
qui êtes les forts, messieurs, sacrifiez les privilè
ges que la loi vous accorde sur les femmes; sacri-
fler-les sur l'autel de la justice, ayez votre nuit 
du 4 août. 

M. E m i l e Labiche combat l'amendenioat et dé
fend le système du code civil,qui ne produit aucun 
inconvénient. 

L'orateur s'attache à établir que l'on n'exige pas 
du mari, cela dès le premier jour du mariage, 
les mêmes conditions de retenue et de conduite 
que l'on imposé à la femme. 

M. de P r e s s e n s é dit que l'article 230, tel qu'il 
e3t conçu, sanctionne l'immoralité et est un en
couragement pour elle. Il soutient que les consé
quences sociales de l'adultère sont toujours aussi 
graves, qu'il soit commis par l'homme ou par la 
femme. 

M. de Gavardie dit que l'on ne peut voter sur 
l'artiele 230 avant d'avoir statué sur la nouvellu 
rédaction de l'article 231 proposée par la commis
sion. Il demande que l'article 230 soit réservé. 

Cette pioposition n'est pas adoptée. 
La première partie de l'article 230, qui n'est pas 

contestée, est adoptée. 
La deuxième partie, dont la suppression est de

mandée par MM. Temôle et de Pressensé, est mise 
aux voix. 

Cette deaxiênîe partie est repousses par 87 voix 
contre 82, sur 169 votants. 

M. Allou, président de la commission, dit qu'il 
s'est constitue, dans le sein do la commission, une 
majorité pour approuver le premier amendement 
et le second amendement de M. Eymard-Duvernav 
et subsidiairement la proposition de M. Marcel 
Barthe. Il était nécessaire de faire cette déclara
tion. 

M. E y m a r d - D u v e r n a y défend son amende
ment ainsi conçu : € Rédiger de la facoa suivante 
l'article 231 .- Les excès, sévices ou injures graves 
no donnent lieu qu'à l'action en séparation de 
corps ; mais la séparation de corps prononcée, la 
non-réconciliation dans les trois ans est une cause 
de divorce. » 

' M. Emi le L*bicho se prononce pour la main
tien de l'articl«231 du code civil doat voici le texte-
« Les époux pourront réciproquement demander le" 
divorce pour excès, sévices ou ÎDJures graves de 
l'un envers l'autre. » 

Par 136 voix contre 131 l'amendement de M. Ey-
mard Davernayest rejeté. Le texte du code civil 
est maintenu. 

M . Humbert présents un amendement à l'ar
ticle 232 du code civil, qu'il propose de rédiger 
comme suit : « La condamnation de l'un ou l'autre 
des époux à une peine afflictive ou infamante sera 
pour les deux époux une cause da divorce. » 

Culte nouvelle rédaction est adoptés. 
La suite de la discussion est renvoyé* à «am^di 
La séance est levée à 5 h. 35. 

OBSERVATIONS MÉ rÉOROLOQIQUES 
Paris, 21 juin, minuit 40. 

La pression barométrique est de 746 »/te 
Dunkerque. 

748 à Biarritz. 
750 à Brf st. 
Hausse de 1 sur 
Baisse de 2 — 

— 4 — 
— 2 — 

Paris. 
Dunkerque. 
Biarritz. 
Brest. 

Da fortes dépressions persistent à l'Ouestde l'Fu-
rope. 

Una bourrasque est sur les eôtes Ouest de la 
Nerwêge. 

Temps probable t vent d'entre Sud et Nord 
ciel nuageux. * 

Belle température. 

AFFAIRES MILITAIRES 
Appel des réserv is tes des armées de terre et 

de mer — Réserve de l'armée de terre — Am,ti 
des classes 1875 et 1877, et des réservistes'ajourne! 

1° Seront appelés en une senle série, dans ton* 
les corps d 'arme, et par voie d'aracoes, da à" ' u 

Un seul point est dès à présent acquis, c'est que f".81 septembre IUCIUS .- le , réservistes do linfan-
l'économie d e 3 millions, provenant des arrange- ^ " " , ' , L* n e > / l

d ^ z o u a V e - ' . «os tirailleurs de* 
ments intérieurs entre l'Etat et les Compagnies de S" ,« " f ? ? P'oa, des sapeors-pompiers, du s'énie 
chemins de fer, n'existe pas. _ . . * S J ^ t e l i ! ! : . ^ . ^ ^ 

Ces 3 millions ngurent.an effet, au budget des re- t o ^ * 1 ? 8 s * •* d ** pontonniers, 
cettes de l'exereice 1885 à titre de reversement. d'aDDel^ndi * 5 P , ?D t r ? i s s é r i e s . «t par ordres 

Chambre oonsuUative d'agriculture. — M. Joi- 6 t diVréeime'nts' d'artlîw'f» 7J*}m d s l a «Galerie 
gneaux a été élu président de la commission, char- G « U^iVséries auront V ^ P a ? " » -
gée d'examiner le projet tendant àcréeruneCham- j les corps stationnes sur l« t^J^-00 1 m , c o n e e r n e 
bre consultative d'agriculture dans chaque arron- gion ; B l a u o u n ( s s u r "» territoire de la Ire ré-
dissement. L'opinion générale de la commission Du22 août au 21 « « n t « m w • i 
est que ces Chambres doivent être éluesau suffrage D u 83 s e p t e m b r e ^ n f c ^ ? , D c l a ' i 

universel des agriculteurs, avec obligation, potT I J X S o c W « " î o ? S b m t t . ! 

Gavini.au
jours.de

